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L’année 2008 constitue une transition avec la mise 
en place de la nouvelle équipe municipale. Je 
profite de ce petit mot pour remercier les électrices 
et les électeurs qui m’ont fait confiance, ainsi que 
l’ensemble de la nouvelle équipe municipale et  
toutes les personnes qui ont bien voulu participer 
aux commissions extra-municipales. 
Les principales activités de notre conseil municipal 
ont consisté à la mise en place des travaux projetés 
pour cette nouvelle mandature, dont certains vont se 
réaliser prochainement. 
Tout d’abord, le chantier de dissimulation des 
réseaux secs,  rue des Croix, avec le changement de 
la canalisation d’eau potable et l’installation d’un 
poste “défense-incendie”.
Ensuite, par la dissimulation des réseaux secs dans 
le secteur des Réservoirs, l’extension du réseau 
eaux pluviales avec l’élargissement de la voirie 
communale n° 11 suite à des cessions de terrain. 
Ces travaux, nous le souhaitons, apporteront une 
amélioration de desserte et de qualité environne-
mentale (suppression des fils téléphoniques et élec-
triques aériens disgracieux). 

De plus, la commune a un projet de construction de 
logements locatifs sur la parcelle AE 157 (ex vigne 
de M. le curé). 
Nous avons pris l’engagement de réunir les riverains 
avant de débuter certains travaux. C’est ainsi que 
deux réunions publiques ont été programmées 
pour présenter les travaux rue des Croix ainsi 
que rue St-Joseph avec le projet de circulation et 
de stationnement pour les rues St-Philibert et St-
Joseph. Une autre réunion sera prévue courant 
janvier pour les aménagements à venir dans le 
secteur des Réservoirs. J’espère que ces réunions 
apporteront  plus de concertation et permettront des 
échanges constructifs. 
Un autre dossier important pour notre commune va 
être ouvert. Il s’agit de la transformation du Plan 
d’Occupation des Sols datant de 1994 en Plan 
Local d’Urbanisme. Cette  mise en révision a été 
lancée lors de la réunion du conseil municipal du 
23 octobre 2008. Elle portera sur l’ensemble des  
propriétés foncières. 
Dans ce bulletin, vous trouverez les diverses 
informations tant sur la vie communale que sur les 
différentes associations, les artisans et les commerçants. 
Ces derniers vous apportent des services de proximité 
que chacun peut apprécier. Je n’oublierai pas le 
personnel communal qui, par son travail journalier, 
contribue aussi à notre cadre de vie. 
Bienvenue à toutes les personnes qui viennent de 
s’installer sur notre commune. Je vous présente 
en mon nom et celui du conseil municipal mes 
Meilleurs Vœux pour 2009. 
Très cordialement. 

Alain VERCHERAND

LE MOT DU MAIRE
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LES ACTIVITÉS 
Pour adultes : badminton, chorale country (4 cours), 
gym tonique (3 cours), gym douce, step, modern’jazz, 
patin, hockey, patchwork, dessin, peinture, tarot.
Pour enfants : danse à partir de 4 ans, judo à partir 
de 4 ans, rythme et expression pour les ados, dessin-
peinture à partir de 7 ans, country à partir de 10 ans, 
tarot à partir de 12 ans.
Stages : rock à partir de 12 ans et adultes, informatique 
pour adultes, formation aux premiers secours à partir 
de 16 ans, œnologie, multisports pour les 8/11 ans. 

LES ANIMATIONS
31 octobre : la chorale chante à l’Imprimerie à Rive-
de-Gier. 
15 novembre : soirée festive à la salle polyvalente 
avec le groupe ID POP.
23 janvier : Inauguration du Festival GUITARE 
VALLÉE 2009 à la salle polyvalente suivi d’un 
concert des groupes : ID POP et CORD’Z AMES
14 mars : soirée country

MAISON POUR TOUS (MJC)

La Maison Pour Tous attire toujours plus d’adhérents : 576 (379 familles)  soit une évolution de  + 11%. Deux 
nouvelles disciplines se sont rajoutées : “rythme et expression” pour les ados et un stage d’œnologie.

LES ANIMATIONS
Participation pour la première fois au Festival “GUITARE VALLÉE”. Nous avons organisé la soirée country à 
la MJC de Rive-de-Gier. En mars, une soirée familiale avec le groupe ID POP a réuni 170 personnes. En Mai : 
FESTI’VOIX : A l’occasion des 20 ans de la chorale TUTTI FRUTTI. Un week-end musical original et de 
qualité. En juin, nous avons clôturé la saison par le GALA DE DANSE, qui réunit les élèves de 4 à 16 ans.

QUE NOUS RÉSERVE CETTE SAISON ?

25/26 avril : “NOS DIFFERENCES, UNE 
RICHESSE…”: prendre conscience de nos 
différences, mieux les connaître, et les reconnaître; 
participer à la construction d’une société plus 
solidaire, dans laquelle la différence est source de 
richesse plutôt que d’exclusion. Voici les objectifs 
que nous poursuivrons modestement au cours de 
ce week-end festif, ludique et convivial.
9 mai : concert de la chorale TUTTI FRUTTI
6 juin : gala de danse 



“L'IMPRIMERIE” THÉÂTRE DE RIVE-DE-GIER
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MÉDIATHEQUE YVAN GARREL 
Accès gratuit pour les adhérents. 
Elle dispose d’environ 6 000 documents papier 
(4 000 fonds propre et 2 000 Médiathèque du Conseil 
Général de la Loire) et 900 DVD (renouvelés 3 fois 
par an). 
Elle offre la possibilité de réserver tout document 
aussi bien en stock qu’à la Médiathèque du C.G. 
de la Loire (il est possible d’effectuer soi-même 
la recherche sur http://www.loire-mediatheque.fr) 
et chaque mois, la navette permet d’être servi plus 
rapidement. 
Un accès internet est au service du public. 
Elle est ouverte 10 h par semaine.
Animations de la saison dernière
Novembre : expo “les monstres”.
Nov/déc : expo “le cinéma d’animation”.
Décembre : participation au festival BD’ ART avec 
l’accueil de Nicolas Otero.
Mars : peinture (œuvres de Cellieutaires).

Une salle de café-théâtre au rez-de-chaussée de 100 m² avec espace d’exposition. La salle est également 
utilisée pour la pratique d’ateliers d’expression théâtrale ou peut servir de salle de réunion. Elle peut accueillir 
49 spectateurs. 
A l’étage : une salle de spectacle de 120 m² (plancher gris, hauteur sous charpente, toit pointu et mur en 
pierres) peut accueillir 81 spectateurs. L’imprimerie donne sur une cour de 100 m² permettant les sorties du 
spectacle en toute sécurité. 
Tarif adulte : plein tarif 11 € et tarif réduit 8 € - Rock : plein tarif 5 € et tarif réduit 3 €.
Tarif enfants (- 12 ans) plein tarif  5,50 € et tarif réduit 4 €. 
Laissez-passer annuel adulte : 60 € - Laissez-passer annuel enfant : 30 € 
Abonnement 5 places utilisables collectivement : 40 € - Abonnement 5 places carte M’ra : 30 €. 
Abonnements thématiques : humour d’ici 32 €, humour d’ailleurs 32 €, chanson 28 €, coup de cœur 32 €, 
création 28 €. 
Grâce à un partenariat, les habitants des communes de Cellieu, Chagnon, Chateauneuf, Farnay, Genilac, 
La Valla-en-Gier, La Grand’Croix, Pavezin, Sainte- Croix-en-Jarez, Saint-Martin-la-Plaine, Saint- Romain-
en-Jarez, Tartaras, bénéficient du tarif réduit.

Animations 2008/2009 
Expo en nov/déc : l’Asie (livres et DVD)
En décembre : BD’Art avec Michel Janvier
En mars : art manuel (œuvres des Cellieutaires qui 
le désirent)
En avril : associé au WE “Nos différences, une 
richesses…”.

Tél : 06 86 91 75 38
Fax : 04 77 73 39 54
e-mail : sarl-gerard.brosse@orange.fr

BROSSE Gérard
La jusserandière
42320 CELLIEU
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU DE LA M.V.G. : 
2 titulaires : BONJOUR Gérard, REY André.  2 suppléants : SOUBEYRAND Daniel, PEREZ Francis. 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE LA M.V.G. : 
2 titulaires : BONJOUR Gérard, BRUYAS Maurice. 2 suppléants : REY André, BESSON-FAYOLLE Corinne. 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉNERGIES DE LA LOIRE (S.I.E.L.) : 
1 titulaire : VERCHERAND Alain, 1 suppléant : REY André. 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU PAYS DU GIER : 
2 titulaires : VERCHERAND Alain, ESPINHA Joaquim. 2 suppléants : GRANOTTIER Jean-Yves, FONTAINE 
Denise. 

SAINT-ETIENNE MÉTROPOLE :
2 titulaires : VERCHERAND Alain, FONTAINE Denise. 2 suppléants : BESSON-FAYOLLE, Corinne REY 
André. 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) :
Président VERCHERAND Alain, 4 membres du conseil : CUISNIER Brigitte, MEYSSONNIER Nathalie, 
CHAIZE Christina, ESPINHA Joaquim. 4 membres extérieurs : BESSON André, CHATAGNON Marc, 
LAURENT André, TRICHON Arlette. 

REPRÉSENTANTS AUX DIFFÉRENTES COMMISSIONS DE ST-ETIENNE MÉTROPOLE : 
Zone d’activités économiques : titulaire REY André, suppléant  BONJOUR Gérard. 
Etudes Territoriales, PDU, Etoile ferroviaire : titulaire BESSON-FAYOLLE Corinne, suppléant COUZON 
Stéphane. 
Organisation du service des transports - billettique : titulaire  SOUBEYRAND Daniel , suppléante CUISNIER 
Brigitte. 
Collecte et traitement des déchets : titulaire BRUYAS Maurice, suppléant PEREZ Francis. 
Cadre de vie, environnement, développement durable, contrats de rivières : titulaire DAMIZET Ludovic, 
suppléant ESPINHA Joaquim. 
Enseignement supérieur, recherche, technologie : titulaire  FONTAINE Denise. 
Sport et équipements sportifs : titulaire BRUYAS Maurice, suppléant  REY André. 
Finances, affaires générales, relations internationales : titulaire CUISNIER Brigitte, suppléant BONJOUR 
Gérard 
Tourisme : titulaire FONTAINE Denise. 
Patrimoine, image de l’agglomération, communication : titulaire FONTAINE Denise. 
Equipements multifocaux : titulaire VERCHERAND Alain, suppléant ESPINHA Joaquim. 
Habitat : titulaire BESSON-FAYOLLE Corinne, suppléant DAMIZET Ludovic. 
Agriculture : titulaire COUZON Stéphane, suppléant GRANOTTIER Jean-Yves. 
Insertion, emploi, politique de la ville : titulaire FONTAINE Denise 

REPRÉSENTANTS AUX DIFFÉRENTES COMMISSIONS DU 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU PAYS DU GIER : 
Affaires sociales : titulaire  GOY Nathalie, suppléante CHAIZE Christina. 
SPANC : titulaire BRUYAS Maurice, suppléant BONJOUR Gérard. 
Equipement nautique : titulaire ESPINHA Joaquim, suppléante FONTAINE Denise.  

NOMINATION DES DÉLÉGUÉS AUX
SYNDICATS INTERCOMMUNAUX ET DIVERS
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COMMISSION URBANISME : BESSON-FAYOLLE Corinne, GRANOTTIER Jean-Yves, BRUYAS 
Maurice, COUZON Stéphane, VERCHEAND Alain, REY André, FONTAINE Denise.  

COMMISSION COMMUNICATION : FONTAINE Denise, DAMIZET Ludovic, MEYSSONNIER 
Nathalie.

COMMISSION ANIMATION : PEREZ Francis. 

COMMISSION FINANCES : BONJOUR Gérard, VERCHERAND Alain, CUISNIER Brigitte. 

COMMISSION PETITE ENFANCE ET MAINTIEN DES PERSONNES AGÉES : MEYSSONNIER 
Nathalie, FONTAINE Denise, CHAIZE Christina, GRANOTTIER Jean-Yves, VERCHERAND Alain. 

COMMISSION ÉCOLES ET RESTAURATION SCOLAIRE : MEYSSONNIER Nathalie, ESPINHA 
Joaquim, VERCHERAND Alain, dont école privée FONTAINE Denise et CHAIZE Christina. 

COMMISSION AGRICOLE : VERCHERAND Alain, GRANOTTIER Jean-Yves, COUZON Stéphane. 

COMMISSION GROS TRAVAUX ET GESTION DU DOMAINE PUBLIC : VERCHERAND Alain, 
ESPINHA Joaquim, REY André, BRUYAS Maurice, FONTAINE Denise, BONJOUR Gérard.  

REPRÉSENTANTS M.P.T. : VERCHERAND Alain, PEREZ Francis, MEYSSONNIER Nathalie. 

REPRÉSENTANT ASSOCIATION RAMASSAGE SCOLAIRE : SOUBEYRAND Daniel, CUISNIER 
Brigitte, ESPINHA Joaquim, FONTAINE Denise.  

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES : Président VERCHERAND Alain, 3 membres : BRUYAS Maurice, 
REY André, FONTAINE Denise. 3 suppléants : BONJOUR Gérard, ESPINHA Joaquim, CUISNIER Brigitte.

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (nomination faite par les services fiscaux) : 
titulaires : SOUBEYRAND Jean-Yves, BRUYERE Jacques, FREDIERE Robert, FAYOLLE Christina, 
CUISNIER Brigitte, BOUCHUT Jean-Yves. Suppléants : FOND Denis, FAYOLLE Michel, ROCHE François, 
BESSON-FAYOLLE Corinne, REY André, COLOMBAN Bruno.

NOMINATION DES DÉLÉGUÉS 
AUX COMMISSIONS COMMUNALES



POUR TOUS VOS TRAVAUX D’ÉLECTRICITÉ

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

BRUYAS Lucien
135 Chemin du Bréchet 

42800 SAINT-ROMAIN-EN-JAREZ
Tél/fax : 04 77 20 74 87 Port. : 06 80 20 29 56

AUTOMATISME DE PORTAIL
ASPIRATION INTÉGRÉE

CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE
ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR

ET EXTERIEUR
ALARME INTRUSION
POSE DE PARABOLES
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PLAN DE CELLIEU

Martine Granottier
06 03 90 98 35

M. Claude Paccallet
06 28 03 59 02

Essayez la 

LUXOPUNCTURE

Amincissement
Désaccoutumance du tabac
Effet lifting

Sans aiguille, ni laser, la luxopuncture 
agit de façon indolore 

sur les points réflexes du corps

Photo IGN - Géoportail



7

La mairie de Cellieu, aidée par le Conseil Général 
de la Loire, réalise actuellement un inventaire des 
besoins et des problèmes d’accès à Internet pour les 
foyers de la commune. Que vous soyez une entre-
prise ou un particulier, si vous avez accès à l’ADSL, 
mais que vous n’êtes pas satisfait de votre connexion, 
ou si vous n’avez pas du tout accès à l’Internet Haut 

RÉALISATIONS 2008

PROJETS 2009

ACCÈS INTERNET

Débit (plus de 512), merci de vous rendre en mairie 
rapidement afin de remplir un questionnaire. Après 
cette première étape d’inventaire, nous allons ren-
contrer nos partenaires (Conseil Général, fournis-
seur d’accès Internet) afin de trouver la meilleure 
offre possible à déployer sur la commune.

Renouvellements : 
	 i	du matériel informatique et du photocopieur de la Mairie 
	 i	du matériel de cuisson de la cantine scolaire 
	 i	du tractopelle et du camion des services techniques 

Achat  d’un rétroprojecteur 

Réfection : de la toiture de la cure de l’étanchéité du toit terrasse et des peintures de la salle polyvalente 

Restauration de la Croix de Salcigneux 

Installation d’une grille au bas des escaliers de la bibliothèque 

Mise en sécurité des bâtiments publics 

Maintenance de la voirie communale 

Fin des travaux d’aménagement du carrefour RD 37 et 106 

Mise en place d’une canalisation d’évacuation des eaux pluviales à Mulet.

Dissimulation des réseaux à Salcigneux et au Poizat - Les Réservoirs.
Etude de l’agrandissement du cimetière.
Construction de logements locatifs aux Réservoirs 
Maintenance de la voirie communale
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Une association active, présente tout au long de 
l’année avec : Soirée folk le 17 janvier - Fête de la 
bière le 28 mars - Troc-puces le 5 avril - Pétanque 
le 15 mai - Concours de pêche le 20 juin - Fête de 
l’école le 27 juin. Grâce à ces diverses actions, le 

ECOLES PUBLIQUES

A Salcigneux :  Catherine TOURON : 35 élèves en maternelle
A Cellieu :  Eliane PACCALET : 28 élèves en PS/MS 
 Béatrice SALOMONI : 19 élèves en GS/CP 
 Isabelle PROVENAT : 18 élèves en CP/CE 1 
 Yohanna PERRIER et Julie BOUREILLE : 19 élèves en CE 2/CM 1 
 Aurélie BADOIL : 24 élèves en CM 1/ CM 2. 

Toutes les classes sont inscrites à l’USEP (Union 
Sportive de l’Enseignement Public). Elles 
participeront à diverses rencontres inter-classes tout 
au long de l’année. 
Salcigneux envisage un travail sur l’alimentation, 
l’équilibre des repas, en partenariat avec le LEP 
hôtelier avec l’aide de Christine Montagne du CCAS 
de Saint-Chamond. 
A la maternelle de Cellieu, un projet autour de “se 
nourrir” et si possible bien, va aussi apparaître avec 
un travail autour du pain, de la ferme… 
Après un 2ème prix départemental en 2007/2008, 
les classes de Béatrice et Isabelle renouvellent leur 
participation au concours des écoles fleuries. Des 
visites chez des professionnels, la mise en route 
d’un potager, la réalisation d’un album jalonneront 
l’année scolaire. 
Au cycle 3, un travail autour du goût et de l’Europe 
a été réalisé. Un CD de danse et de musique a été 
élaboré à l’occasion de Noël. Un projet science au 
printemps va voir le jour mais surprise... 

Nos projets pour 2008/2009
2007/2008 en photos

Activités jardinage au cycle 2

Sortie au château de Bouthéon

Sou des écoles a notamment financé le salaire d’une 
personne qui participe à la vie scolaire des écoles 
de Cellieu et de Salcigneux, des sorties scolaires et 
l’intervenant en musique, etc…. L’association per-
met une convivialité entre parents.

SOU DES ÉCOLES

Visite du musée de l’école
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Petit clin d’œil aux anciens de l’école St Joseph !
Les anciens élèves de St-Joseph parlent encore 
de la petite école avec ses deux classes, sa petite 
cour, son vieux préau, vestige des sœurs de la 
congrégation St-Joseph qui furent propriétaires de 
cet établissement….. 
Mais que de changements depuis les années 2000 ! 
Septembre 2003 : ouverture d’une troisième classe. 
Après d’importants travaux au premier étage et la 
réhabilitation de la montée d’escaliers, une grande 
salle de classe et un bloc sanitaire ont été réalisés 
sous l’œil attentif de M. Longeon, architecte. Les 
élèves furent accueillis dans des locaux neufs, clairs 
et très spacieux. 
Janvier 2007 : en concertation avec la mairie, 
déménagement de la cantine à la salle polyvalente, 
les locaux étant beaucoup trop petits pour le nombre 
d’enfants demi-pensionnaires. 
Juillet 2007 : démolition du préau et premier 
agrandissement de la cour avec la disparition du 
petit pré. 
Septembre 2007 : ouverture de la quatrième classe, 
les effectifs étant en  augmentation régulière. 
Cette classe fut installée provisoirement dans 
l’ancien réfectoire pendant que les travaux à l’étage 
reprenaient pour aménager une salle de classe et un 
bureau pour l’équipe enseignante, dans l’ancienne 
chapelle des sœurs. 

ECOLE PRIVÉE

Début janvier, les élèves découvraient leur nouvelle 
classe. Tout l’étage est désormais utilisé. 
Avril 2008 : fin de l’agrandissement de la cour et 
pose d’une nouvelle clôture. Tout le monde profite 
enfin de l’espace et la vue magnifique dont nous 
sommes pourvus. 
Septembre 2008 : une rentrée sereine après avoir 
installé la classe maternelle et sa salle annexe sur 
une aile du bâtiment. Les enfants bénéficient ainsi 
de deux grandes salles pour toutes leurs activités. .. 
96 élèves ont repris le chemin de l’école St-Joseph  
accompagnés par : 
Blandine Merley (directrice et classe de CM1/CM2 
à mi-temps), 
Anne- Sophie Vacher (CP/CE1) , 
Philippe Néel ( mi-temps CM1/CM2), 
Anne- Sophie Lafay (PS/MS/GS), 
Caroline Tarrerias (CE2/CM1),  
Adeline Mure et Michèle Staron (aides-maternelles).  
D’autres changements ? D’autres projets ? Il en 
faut toujours ! Des petits ou des gros : remplacer 
les WC turcs, carreler l’étage du bas, goudronner 
la cour, planter un arbre, installer un abri dans la 
cour... toujours pour améliorer  les conditions de vie 
à l’école St-Joseph, comme l’ont toujours fait nos 
prédécesseurs !

17 bis, bd Waldeck Rousseau
BP 124

42400 SAINT-CHAMOND 
Tél.: 04 77 31 21 21

Télécopie : 04 77 22 63 33
inforeco@wanadoo.fr

vous propose de collaborer avec des entreprises performantes en :

- CHAINES DE MANUTENTION
- CONVOYEURS VIBRANTS
- TAMISAGE ET FILTRATION
- COMPACTAGE DE COPEAUX
- FONDERIE FONTE+ACIER+ALU

Mathieu & Laurent COURTINE

SARL FAYOLLE MAÇONNERIE

MAÇONNERIE BA 
VILLAS

RÉNOVATION

La Garderie
42320 CELLIEU

TEL/FAX/REP. : 04 77 20 89 18
A votre service depuis 1968



Plomberie -Zinguerie
Appareils ménagers

Chauffage
Sanitaire

THIERRY ROSSILLOL

53, rue de la République
42400 SAINT-CHAMOND

Tél : 04 77 22 03 77
Fax : 04 77 31 92 32
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Saint-Etienne Métropole s’emploie chaque jour à 
améliorer les transports collectifs des 43 communes 
membres de l’agglomération, en menant une 
politique active d’harmonisation du réseau de 
transport urbain et périurbain.
Depuis le 2 septembre 2008, votre commune est 
desservie par une nouvelle ligne de transport pour 
répondre au mieux à vos besoins quotidiens de 
déplacement. Ainsi, la ligne 90 STAS assure la liaison 
entre Cellieu et La Grand’Croix via Salcigneux et 
Les Rouardes. 
A qui s’adresse cette nouvelle desserte ? 
La création de la ligne 90 s’adresse à l’ensemble 
des habitants du territoire desservi et, de fait, à 
l’ensemble des habitants de Cellieu. Son intégration 
au réseau STAS permet à tout voyageur de 
l’emprunter, quel que soit son motif de déplacement 
(loisirs, école, travail, etc…).  La ligne dessert 
aux heures scolaires, le collège du Dorlay à La 

LES TRANSPORTS EN COMMUN OUVERTS A TOUS

Grand’Croix. Elle permet, depuis La Grand’Croix, 
d’assurer une correspondance avec la ligne 108, 
qui elle-même dessert Saint-Etienne, Rive de Gier, 
les gares de Châteaucreux, Rive-de-Gier, Saint-
Chamond, le centre ville de St-Chamond, la Zac de 
la Varizelle. Elle est en liaison avec la ligne 91 qui 
dessert Farnay. 
Informations pratiques : La commune de Cellieu tient 
à votre disposition les horaires des différentes lignes. 
Bon à savoir : pour un déplacement occasionnel, 
vous pouvez payer votre trajet au chauffeur de bus. 
Sinon, la STAS vous propose à la vente plusieurs 
“pass” en fonction de vos besoins d’utilisation à 
découvrir sur leur site internet : www.stas.tm.fr 
où vous trouverez également toutes informations 
pouvant vous être utiles (lieux de vente), avec la 
possibilité de simulation de trajets. Espérant que ce 
nouveau service vous apportera satisfaction et qu’il 
sera suffisamment utilisé pour être pérennisé.

Vous êtes entre
des mains d’experts

Les Jardins de

GAMM VERT
Zone d’activité La Varizelle

près du Centre Leclerc
42400 SAINT-CHAMOND

Ouvert du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h

Tél : 04 77 29 26 00

EPICERIE - PRESSE - CARTERIE
PHOTOS - RELAIS POSTE

Mardi, jeudi : 8 h 30 - 12 h 30 / 15 h - 19 h 00
Mercredi et samedi : 8 h 30 - 12 h 30 / 16 h - 19 h

dimanche 9 h - 12h 00

Place Verdun - CELLIEU 04 77 73 36 98

Label “Commerce de qualité”
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Pour les secondaires
Deux forfaits pour l’année 2008/2009 ont été  
établis en tenant compte de la situation individuelle 
de l’enfant scolarisé.  
Un, réservé aux élèves qui continuent leur 
scolarité dans le même établissement que l’année 
précédente. Ces derniers peuvent bénéficier des 
transports en commun à hauteur d’un aller retour 
par jour uniquement en période scolaire aux horaires 
suivants : du lundi au samedi avant 8 h, le mercredi 
et samedi de 12 h à 14 h et les lundis, mardis, jeudis 
et vendredis de 16 h à 19 h. 
Un autre, pour l’étudiant qui souscrit un abonnement 
pour la première fois ou qui change de cycle. 
L’étudiant bénéficiera de tous trajets possibles sur 
l’année scolaire et tous les jours (sauf fériés), même 
pendant les vacances scolaires.
Pour tous renseignements complémentaires :
 STAS : kiosque infobus - Place du Moulin 
42400  SAINT-CHAMOND   
Saint-Etienne Métropole 
Service Transports Urbains au 04.77.32.92.60 
et à la STAS au 04.77.33.31.35

LES TRANSPORTS SCOLAIRES

Maçonnerie Générale
Entreprise BASSON

Liversin
42320 CELLIEU
Tél. 04 77 73 69 04

tous travaux
rénovation
couverture
aménagement extérieur
dallage
ramonage

AMÉNAGEMENT
TERRASSEMENT

EURL SERRE Guy
Mobile : 0686 700 798    Tél : 04 77 73 94 08

Impasse des Granges - Salcigneux
42320 CELLIEU

PÉPINIÈRES 
DU JAREZ

Franck BLANCHARD - Frédéric MARCON
PAYSAGISTES
Contrats d’entretien

Création et entretien de parcs et jardins
Elagage - Plantations - Taille
Route de La Grand-Croix

42320 CELLIEU
Tél : 04 77 29 70 13

Pour les primaires
Modalités d’inscription : a) vous étiez déjà 
titulaire d’une carte de transport scolaire St-
Etienne Métropole : un imprimé en partie pré-
renseigné vous sera remis. Vous devez vérifier les 
renseignements vous concernant et éventuellement 
les modifier ; b) vous n’aviez pas de carte de 
transport : l’imprimé d’inscription est à retirer au 
siège social de l’association qui se trouve en mairie 
de Cellieu et à remplir complètement et lisiblement. 
Les avis d’inscription doivent être tamponnés 
et signés par l’établissement scolaire. Ces avis 
doivent être  retournés à Saint-Etienne Métropole 
avec un chèque à l’ordre du Trésor Public. La carte 
de transport est remise au cours de l’assemblée 
générale de l’association qui se tient en principe fin 
août. Si l’élève n’utilise plus le transport en cours 
d’année scolaire, avertir St-Etienne Métropotre et 
retourner la carte. Par contre, tout trimestre entamé 
est dû. Afin de vous assurer du passage du car 
en cas de neige, de grève, de vacances scolaires 
ou tout autre incident, téléphonez à : autocars 
Bluma : 04.77.75.07.31 St-Etienne Métropole : 
04.77.32.92.60 ou 04.77.32.99.39

Aide pour l’utilisation de la voiture particulière
Lorsqu’il n’existe aucun transport collectif entre 
le domicile et l’établissement scolaire ou entre le 
domicile et le point le plus proche de passage du car, 
à condition que la distance entre ces deux points soit 
de 2 km minimum, vous pouvez bénéficier d’une 
aide, si vous utilisez votre voiture. Cette aide est 
accordée aux élèves ayant 3 ans révolus. L’imprimé 
peut être retiré en mairie ou auprès de l’établissement 
scolaire avant le 30 novembre de l’année scolaire. 
Une seule aide est accordée par famille.
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Par délibération du 23 octobre 2008, Cellieu a décidé 
de mettre son plan d’occupation des sols en révision. 
Cette décision aura pour conséquence l’élaboration 
d’un plan local d’urbanisme.
En effet, la loi SRU (Solidarité Renouvellement 
Urbain) du 13 décembre 2000, modifiée par la loi UH 
(Urbanisme et Habitat) de juillet 2003, a supprimé 
les Plans d’Occupation des Sols (P.O.S.) et instauré 
les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). 
Les PLU sont, comme les POS, des documents 
réglementaires qui s’opposent aux autorisations 
d’occupation des sols (permis de construire, 
permis d’aménager, déclaration préalable, permis 
de démolir) mais qui doivent mettre en œuvre le 
développement durable du territoire. 
Ainsi, le PLU doit permettre d’assurer :
  i  l’équilibre entre le renouvellement urbain, un  
développement urbain maîtrisé, le développement 
de l’espace rural. 
  i la préservation des espaces agricoles et 
forestiers, la protection des espaces naturels et des 
paysages.
  i  la diversité des fonctions urbaines et la mixité 
sociale dans l’habitat urbain et l’habitat rural.  
  i Une utilisation économe et équilibrée de 
l’espace notamment une maîtrise des besoins de 
déplacement, préservation de la qualité de l’air, de 
l’eau, du sol…  

DU P.O.S. AU P.L.U.

 i  La prévision des risques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature. 
Le PLU est donc bien au service de l’intérêt général 
et n’est pas une somme d’intérêts particuliers. La 
procédure en cours va s’étaler sur plusieurs années 
et comporte différentes phases : 
 i  Choix d’un bureau d’études. 
 i  Association de personnes publiques .
 i Etablissement d’un diagnostic du territoire 
communal afin de mettre en évidence les atouts et 
les faiblesses de notre commune. 
 i  Elaboration du projet d’aménagement et 
de développement durable (PADD). Cet élément 
permet à la commune de définir des orientations de 
développement et un projet communal. 
 i Réalisation du dossier réglementaire : plans 
de zonage et règlement qui traduiront le projet 
d’aménagement et de développement durable. 
 i Consultation des personnes publiques. 
 i Enquête publique. 
Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur. 
Délibération approuvant le PLU. 
Tout au long de cette procédure, une concertation 
est organisée. Cellieu a décidé de mettre en place un 
registre en mairie où toute personne intéressée pourra 
y inscrire ses remarques. Les documents réalisés au 
fur et à mesure de l’étude seront consultables en 
mairie.

Au Jardin Fleuri

POMPES FUNEBRES

50, RUE PASTEUR
42320 LA GRAND’CROIX
TÉL. : 04 77 73 22 53

MM. J.-P. et B. GAY
Successeurs de M. QUIBLIER

Fleurs, plantes et compositions florales

Tél/fax : 04.77.73.35.61
Canale menuiserie

Thonnerieux 
42320 CELLIEU

Fabrication - Rénovation - Pose
Toutes menuiseries

Caillebotis
Pergola
Garage bois
etc...
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Ce programme d'intérêt général est établi pour 
2007/2010 et veille :   
 i		à résorber l’habitat indigne ; 
 i		à s’assurer que le logement n’est plus une 
atteinte à la santé et à la sécurité des occupants ;
 i		à améliorer les conditions de vie des ménages 
en place ; 
 i		à redonner une attractivité aux quartiers 
anciens, qui se dégradent. 
Vous devez vous informer auprès du :

CALL-PACT 
2 rue Aristide Briand et de la Paix 

42000 SAINT ETIENNE 
 Tél : 04.77.43.08.80  association@pact42.fr  

PROGRAMME DE LOGEMENTS LOCATIFS

Ce programme sera réalisé par la société Batir et 
Loger de St-Etienne sur la propiété communale des 
Réservoirs. Dans le but de permettre à la population 
locale d’accéder à un véritable parcours résidentiel, 
le conseil municipal a décidé de confier la réalisation 
d’un programme de logements locatifs sociaux à la 

société “Bâtir et Loger”. Celle-ci s’est engagée à 
intégrer fortement des objectifs de développement 
durable dans la conception des logements. Un bail 
emphytéotique sera donc conclu entre “Bâtir et 
Loger” et la Commune de Cellieu.

L’équipe du CALL PACT vous accompagne 
gratuitement dans votre projet, vous apporte les 
conseils techniques et financiers, vous renseigne 
sur les dispositifs fiscaux et les réglementations 
en vigueur et organise des visites techniques.
Le CALL PACT étudie avec vous les possibilités 
d’aide financière. Il constitue et gère les dossiers 
administratifs jusqu’au paiement de la subvention. 
Des permanences sont à votre service toutes les 
semaines :
Rive de Gier en mairie tous les mardis de 10 h à 12 h ; 
Saint-Chamond au bureau de l’Habitat, 
8 bd Delay tous les vendredis de 10 h à 12 h

Tél : 04.77.31.29.73

LA GENDARMERIE RECRUTE

Femme ou homme, vous avez plus de 18 ans et 
moins de 26 ans. Vous souhaitez :
-être au service des citoyens;
-acquérir une première expérience professionnelle 
enrichissante;
-exercer un métier très varié en participant à des 
missions de prévention, de protection, d’enquêtes 
judiciaires, d’intervention, d’assistance et de secours 
à la population.
Devenez gendarme adjoint.
La Gendarmerie nationale vous propose un contrat 
d’un an renouvelable quatre fois, sous statut militaire, 
véritable tremplin vers les carrières de sous-officier 
ou d’officier de Gendarmerie.
Les avantages :
-vous bénéficierez dès votre admission en école 
d’une rémunération de 900 euros,
-vous disposerez d’une réduction de 75% sur le tarif 
SNCF,
-vous serez habillé (uniforme) et logé gratuitement,

Découvrez le site internet de recutement de la gendarmerie nationale
recutement@gendarmerie.defense.gouv.fr

 www.gendarmerie.defense.gouv. fr
Contact: cellulerecrutement@gmail.com

-vous relèverez du régime de la sécurité sociale 
militaire,
-vous pourrez vous présenter quatre fois aux 
sélections des sous-officiers,
-vous bénéficierez d’une aide à la reconversion 
professionnelle dans le cas où vous souhaiteriez 
rejoindre le secteur civil à partir de la quatrième 
année de contrat.
Le recrutement est permanent !
A tout moment, vous pouvez établir votre dossier 
de candidature auprès de la cellule recrutement de 
la Gendarmerie de St-Etienne, 16 rue Claude Odde. 
Tel: 04.77.92.81.10.
Pour les habitants du roannais, s’adresser au 
gendarme DINSDALE de la brigade de Gendarmerie 
de Roanne, 35 rue Etienne Dolet. Tel: 04-77-67-06-
22.

GENDARME ADJOINT VOLONTAIRE; 
UN MÉTIER DIFFÉRENT !

AMÉLIORATION DU PARC IMMOBILIER PRIVÉ



          

S.C.  Coiffure
Femme - Homme         Enfant
Du mardi au jeudi : 9 h -12 h / 14 h - 18 h 30

Vendredi : 9 h - 18 h
Samedi : 8 h 30 - 16 h

4, Place  Verdun - 42320 CELLIEU

Tél : 04 77 73 20 62
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Commune de Chagnon : 
 COLOMBAN Paul
 COLOMBAN Pascal 
 FAUVEL Bernard 
 SOUCHIERE Louis 
Commune de CELLIEU : 
 BONJOUR Gérard 
 BRUYAS Maurice 
 COUZON Stéphane 
 SOUBEYRAND Daniel 
Rappelons le rôle du syndicat :
 Assurer la distribution d’eau potable 
 Décider les investissements à réaliser (extension, 
renouvellement de conduites) 
 Surveiller l’exploitation du réseau confié à Lyon-
naise des Eaux dans le cadre d’un contrat d’affer-
mage. 
Présenter un rapport annuel sur la qualité et le coût 
du service. 
Contrat d’affermage : 
 Le syndicat a lancé en octobre 2007 une procé-
dure de consultation pour la délégation du service 
d’eau potable, l’ancien contrat arrivant à échéance le 
1er septembre 2008. La mission d’assistance conseil 
a été confiée à la DDAF. 3 sociétés ont répondu et 
ont été entendues dans le cadre de la négociation. 
Après comparaison des offres, la société LYON-
NAISE des EAUX a été retenue. 
Il n’est pas possible de détailler dans ces lignes le 
contrat, parmi les caractéristiques essentielles : 
 Redevance exploitant : 0.44 €/m3 au lieu de 
0.53 €/m3  
 Maintien des avantages du contrat précédent  
(engagement sur un rendement réseau, pas de loca-
tion compteur, etc...). 

 Mise en place d’un système SIG (Système d’in-
formation géographique : saisie informatique de no-
tre réseau avec données techniques) 
 Durée du contrat 12 ans. 
Travaux : 
 Début 2009, nous allons renouveler une colonne 
rue des Croix à Salcigneux. Ce secteur connaissait 
des casses fréquentes entraînant des problèmes de 
qualité. Ces travaux seront coordonnés avec l’en-
fouissement des lignes électriques. Les modifica-
tions de branchement seront étudiées au cas par 
cas. 
 Suite à la réunion publique, une précision s’im-
pose : en cas de déplacement de compteur (compteur 
intérieur à l’habitation mis en limite de propriété),  
le raccordement entre l’ancien compteur et le nou-
veau sera pris en charge par le syndicat dans le ca-
dre des travaux (pose d’un tuyau neuf). 
 Montant : 70 000 € H.T. 
Rapport sur l’exercice 2007 : 
 Nombre de clients : 883 
 Volume d’eau facturé : 85 476 m3 
 Rendement du réseau : 83.9 % 
 Nombre d’analyses de qualité effectuées : 
 22 (aucune non-conformité) 
 Facture type d’un abonné ayant consommé 
120 m3 (hors assainissement) : 255 € T.T.C. 
Rappels : 
 Votre dispositif d’alimentation en eau potable 
doit absolument interdire tout retour d’eau de puits 
privée vers le réseau public. Il convient de prévoir 
un clapet anti-retour ou disconnecteur.  De plus, lors 
de travaux important, une déclaration d’intention de 
travaux doit être faite. 

Le Président : Gérard  BONJOUR

SYNDICAT DES EAUX CELLIEU-CHAGNON

Suite aux élections municipales une nouvelle équipe a été constituée pour gérer le syndicat.

FRANCE 
RURALE

SARL BRIAT ET ASSOCIÉS
Jardinerie - Animalerie - Elevage

Vêtements et Chaussant
ZA DU PUITS ST-JACQUES

42400 SAINT-CHAMOND
Tél : 04 77 31 94 37  Fax : 04 77 22 26 46

SARL.BRIAT@wanadoo.fr
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Planning : 
En semaine, les salles sont occupées en journée par les lycées St-Anne et St-Vincent de Saint-Chamond et les 
écoles de Chagnon et Cellieu. 
En soirée, ce sont les activités de la Maison pour Tous : rollers, badminton, judo, gym, volley et karaté. 
Le nouveau comité syndical a été mis en place le 10 avril 2008. 
Sa composition : 
 Président : VERCHERAND Alain ; 
 Vice-Président : FAUVEL Bernard ; 
 Membres de Cellieu : CHAPON Muriel, ESPINHA Joaquim, FONTAINE Maurice, PEREZ Francis, 
POYET Christian, REY André et TRICHON Bernard, 
 Membres de Chagnon : DUGAND Dominique, FOND Philippe, GAY Gérard, KOVAC Jean François et 
MOREAU Jean Hugues. 
Travaux du Syndicat : création d’une plateforme pour les entraînement du foot (voir pour d’autres sports exté-
rieurs).  Le syndicat a un projet d’acquisition d’un défibrilateur. En vue de préserver un équipement indispen-
sable à la pratique du sport, nous devons rester très vigilants sur la maintenance de l’ensemble du complexe 
sportif. 
Nous tenons à remercier l’ensemble de la vie associative pour son dynamisme. 
Nous leur souhaitons bonne réussite. 

Le Président : Alain VERCHERAND

SYNDICAT DES ROCHES

LAROCHE PATRICK
ARTISAN 

REFECTION DE FACADES
MAÇONNERIE RESTAURATION

COUVERTURE

La Jardière  42320  CELLIEU
Tél/Fax : 04 77 73 40 62  Port. : 06 07 25 49 23 

RADIO TAXI DOMINIQUE
Transports Hospitaliers -Toutes distances

T.A.P.
Dominique CHALANCON

tél : 04 77 73 23 17 - Portable : 06 03 70 17 47

DISCOUNT PHOTO - PAPETERIE - PHOTOCOPIES
20 rue Jean Jaurès - 42320 LA GRAND-CROIX
tél : 04 77 73 23 17 - Fax : 04 77 73 64 99

14 rue Claude Drivon - 42800 RIvE-DE-GIER
Tél : 04 77 83 45 94 - Fax : 04 77 83 46 02

SERRURERIE - MÉTALLERIE

Ets PRIER
17, rue Barthelémy Brunon

42800 RIVE-DE-GIER
Tél atelier : 04 77 75 01 85

Fax : 04 77 83 88 88
Menuiserie métallique et aluminium
Vérandas - fer forgé - Persiennes
Volets roulants - Portes de garage

FONT TRAVAUX PUBLICS

Terrassements - Assainissements - Eau potable - V.R.D.

Le Moreau - 69590 LARAJASSE 
Tél. 04 78 48 42 93
Fax : 04 78 44 33 47

e-mail : fonttp@yzy-clic-ici.org
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2009

Salle Polyvalente
10/01 : belote ACCA
17/01 : soirée Folk Sou des Ecoles
23/01 : guitare vallée MPT
25/01 : repas Club Loisirs et Amitiés
01/02 : jeux de société APEL
28/02 : belote APEL
01/03 : boudins ACCA
14/03 : country
20/03 : remise des prix du Comité de Fleurissement
04/04 : loto JSC
05/04 : fête Ecole St-Joseph
18/04 : Karaté
24/04 : assemblée générale ACCA
25/04 :  animations MPT
26/04 : « nos différences, une richesse »
09/05 : chorale MPT
02/10 : assemblée générale MPT
17/10 : soirée APEL
30/10 : vente fleurs OGEC
07/11 : soirée JSC
08/11 : soupe aux choux APEL
14/11 : soirée MPT
28/10 : belote 3ème âge
29/11 : loto Sou des Ecoles
06/12 : repas CCAS
12/12 : arbre Noël OGEC
19/12 : belote JSC

T . P .

DEGRUEL 
Travaux Publics

2, Chemin de Bujarret - 42400 SAINT-CHAMOND
Tél. 04 77 22 15 69 - Fax 04 77 29 07 83

Terrassements - Travaux de voirie
Fourniture d’enrobés à froid et graviers

Goudronnage pour accès villas, usines etc...

MaiSon deS aSSociationS
Chaque semaine :
Lundi : patchwork  à 14 h
et chorale à 19 h 45
Samedi : dessin à 9 h
02/05 : vente plantes APEL
07/06 : vente fleurs APEL
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La collecte des ordures ménagères s’effectue cha-
que lundi matin. 

Veillez à sortir vos conteneurs le dimanche soir. 

Le tri sélectif se fait dans des sacs plastiques de cou-
leur jaune, qui sont distribués par St-Etienne Métro-
pole. Toutefois, des sacs complémentaires peuvent 
être retirés en mairie. 

Dans ces sacs, vous devez mettre les bouteilles 
plastiques, les boîtes métalliques, les journaux, ma-
gazines, papiers et cartons. 

La collecte sélective se fait toutes les quinzaines, à 
savoir les lundis des semaines impaires. 

Les verres (les bouteilles en verre, les pots et bo-
caux en verre) doivent être déposés dans les conte-
neurs prévus à cet effet. Un se trouve sur la place 
de Verdun, un à l’ancien stade Jeanne d’Arc, un au 
Stade des Roches, un à Mulet et un à Salcigneux. 

Quant aux piles usagées, elles peuvent être dépo-
sées à l’épicerie multi-services. 

ORDURES MÉNAGÈRES

Pour les gravats, déchets verts, encombrants, 
huile de vidange, batteries, cartouches laser et 
jet d’encre usagées, etc….deux déchetteries sont 
à votre disposition : 
Une, située ZI du Coin à Saint-Chamond 
et l’autre, située Combe Martin à Tartaras. 
Leurs horaires d’ouverture sont les suivants : 
 Lundi de 15 h à 19 h 
 Mardi de 10 h à 12 h 
 Mercredi, jeudi, jendredi de 10 h à 12 h    
 et de 15 h à 19 h 
 Samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 15 h à 19 h 
 Dimanche de 9 h 30 à 12 h 30. 

Les vieux appareils électriques et électroniques 
sont repris par le magasin où vous achetez l’ap-
pareil neuf. Ayez ce réflexe, puisque dans le prix 
d’achat du neuf  il est inclus une éco-participation 
destinée à financer la reprise de l’ancien appareil 
(collecte et traitement). 
Pour toutes vos questions sur le tri des déchets, les 
jours de collecte, les horaires des déchetteries, un 
numéro vert :
0 800 882 735 (gratuit depuis un poste fixe) 
ou www.agglo-st-etienne.fr 
 rubrique « Préserver ».
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NAISSANCES : 

DAMIZET Antoine Benoît Michel André  né le 10/12/2007  à Saint-Chamond  
DAVID Dolorie Thérèse  née le 28/01/2008  à Saint-Chamond  
ROUCHOUSE Mathis Thomas  né le 20/02/2008  à Saint-Priest-en-Jarez 
MARRA Samuel  né le 21/03/2008  à Saint-Chamond 
MURATI  Enzo  né le 11/04/2008  à Givors 
STOFELLA Morgane  née le 29/04/2008  à Saint-Priest-en-Jarez  
JUGUET Victoria Françoise Marinette  née le 05/05/2008  à Décines-Charpieu 
REMMAZ Sofia  née le 28/05/2008  à Saint-Chamond  
EVERETT Liam Robert Paul  né le 10/07/2008  à Saint-Priest-en-Jarez 
BOISSIERE Eléa  née le 16/07/2008  à Saint-Priest-en-Jarez 
CHAIZE Enzo Jérôme Adam  né le 24/07/2008  à Saint-Chamond 
FAYOLLE Léa  née le 25/07/2008  à Saint-Priest-en-Jarez 
COUZON Enzo  né le 29/07/2008  à Saint-Etienne 
FOND Emilie Josette Yvonne  née le 19/08/2008  à Saint-Chamond  
GUILHOT Sarah Marie Aurélie  née le 22/08/2008  à Saint-Etienne 
SOGLU--RIVAUD Evan  né le 25/08/2008  à Saint-Chamond  
PUGET Evan Jules  né le 28/08/2008  à Saint-Etienne 
TISSEUR Noé Gérard Jean  né le 26/09/2008  à Saint-Priest-en-Jarez 
FRASNEDO Eva  née le 07/10/2008  à Saint-Chamond  
AVIT Yell Lison  née le 12/11/2008  à Saint-Etienne 

MARIAGES : 

GUILHOT Michaël Romain  et  CHOMIENNE Vanessa Yvette Liliane  le 21/06/2008 
VILLARET Laurent  et  FAYET Claudine Audrey  le 19/07/2008 
BENIERE Adrien  et  CONVERS Audrey Jeanne Florence  le 26/07/2008 
THIMONIER Frédéric  et  PEREZ Virginie Eliane Pierrette  le 09/08/2008 
CORDOVA Patrick  et  DIGONNET Claire Brigitte Denise  le 16/08/2008 
VERCHERAND Nicolas  et  SABOT Sophie Marie Bernadette  le 23/08/2008 
GUERIN Cyril Guy  et  SIMOES DOS SANTOS Lourdeci  le 30/08/2008  
CELLE Grégory Louis Roger  et  PACCALET Marie  le 06/09/2008 
HAMOUM Jean-Michel Ferhat  et  SERRE Maryline  le 13/09/2008 

DÉCÈS : 

COUCHOUD épouse RIVOIRARD Marie  décédée le 20/12/2007  à Saint-Chamond 
PROST François Pascal Marie  décédé le 7/02/2008  à Saint-Chamond 
SERRE Marlène   décédée le 20/02/2008  à Saint-Etienne
PAYRE Bernard Antoine Claude  décédé le 28/02/2008  à Saint-Chamond 
COUZON Jean Claude Louis  décédé le 02/03/2008  à Saint-Priest-en-Jarez  
PERRIN-RICHEN veuve PEYRATOU Andrée Rosalie  décédée le 07/04/2008  à Saint-Chamond 
PRELADE Jean François  décédé le 06/04/2008  à Saint-Etienne 
BASSON Pierre Antoine  décédé le 25/08/2008  à Saint-Chamond  
BONJOUR épouse FREDIERE Marie Thérèse  décédée le 12/09/2008 à Saint-Chamond

ETAT CIVIL
Du 1er décembre 2007 au 30 novembre 2008
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Gier-Gérité est une association de type loi 1901, qui 
œuvre depuis une vingtaine d’années en faveur des 
personnes âgées de la Vallée du Gier. 

Ses membres sont d’horizons variés : élus, profes-
sionnels, associations, usagers. 
Mme Michelle GALLAND est la présidente de l’as-
sociation, adjointe aux affaires sanitaires et sociales 
de St-Chamond. 

Instance de coordination gérontologique depuis sa 
création, l’association porte depuis 2002, le dispo-
sitif CLIC (Centre Local d’Information et de Coor-
dination). 

De plus, le CLIC assure l’accueil des personnes de 
60 ans et plus de la vallée du Gier et de leurs fa-
milles. Ainsi, des réponses peuvent être apportées 
concernant : le maintien à domicile : aide ménagère, 
téléalarme, portage de repas ; l’hébergement : tarifs 
des établissements, aides possibles… ; les droits 
et prestations ; l’évaluation des besoins à domicile 
quel que soit le degré de dépendance. 

Permanences d’accueil : 
51 rue Jean Jaurès, Bâtiment le Villemagne

42420 LORETTE 
(accès par l’arrière du bâtiment)

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 30 (l’après-
midi uniquement sur rendez-vous).

infos@clic-paysdegier.fr 

Permanences téléphoniques : du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30. En cas d’ab-
sence, un répondeur prendra votre message. 
Tél. : 04/77/73/77/86 - Fax : 04/77/73/77/90. 
Possibilité de visite à domicile, selon la situation. 

Le personnel du CLIC : 
7 salariés, à savoir : une assistante sociale coordi-
natrice, 2 secrétaires, un travailleur social chargé de 
l’allocation personnalisée d’autonomie (APA), trois 
travailleurs sociaux chargés de l’évaluation des be-
soins des ressortissants de la CRAM. 
Le CLIC est également actif à travers les commis-
sions de travail et de réflexion qu’il anime (com-
mission « réseau », « animation », « information », 
« hébergement ») et les divers groupes de travail 

qu’il met en place selon les demandes de partenaires 
et les besoins repérés sur le terrain. 

Groupe de travail « aide aux aidants » qui regroupe 
des associations de maintien à domicile, des tra-
vailleurs sociaux de CCAS, un médecin généraliste, 
le Conseil Général, la CRAM, le CLIC. 

L’association Gier Gérité est également active à tra-
vers des groupes de travail et de réflexion qu’elle 
anime (coordination entre l’hôpital et les établisse-
ments d’accueil ; amélioration des sorties d’hôpital 
par le biais de la fiche « domicile hôpital domicile » ; 
soutien aux aidants...). 

Plusieurs bénévoles visitent régulièrement des per-
sonnes âgées souffrant de solitude. 

ASSOCIATION GIER - GÉRITÉ
CLIC DU PAYS DE GIER

Ets PICARD Frères - ZI du Clos Marquet
42400 SAINT-CHAMOND Tél : 04 77 22 19 91

Les résultats définitifs viennent de nous parvenir. 
La population totale dénombrée s’élève à 

1568 habitants contre 1508 habitants en 1999.

RECENSEMENT 
DE LA POPULATION
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Regroupement d’associations locales composé de 25 
membres chargés d’organiser les fêtes et promouvoir 
l’animation communale. 
Cette année encore, un SOS est lancé : de nouvelles 
idées, des bénévoles et tout sera parfait. 
Alors n’hésitez pas, rejoignez-nous.

Manifestations 2008 : 
Fête de la moto le 20 avril ; 
animation du 8 décembre avec le groupement des 
commerçants de Cellieu. 

COMITÉ DES FÊTES

Au sein du club règne une très bonne ambiance et 
chaque adhérent a à cœur d’apporter sa contribution 
et participe au bon fonctionnement de l’association. 
C’est un partage entre réjouissances : repas de fin 

CLUB LOISIRS AMITIÉS

Prochaine manifestation prévue : 
le 28 mars 2009 : fête de la bière (tout est prêt, nous 
vous attendons avec impatience). 
Pour que Cellieu continue à vivre de façon festive, 
bienvenue dans le comité. 
En attendant, bonnes fêtes de fin d’année et beaucoup 
de bonheur à tout le monde. 
Le président : DELOLME Raymond. 
Voici mes coordonnées où vous pouvez me 
contacter : Rue des Amandiers au 04.77.73.49.61

d’année, paëlla, soupe aux choux, rencontres inter-
clubs, voyage, etc…. et aide à l’organisation de ma-
nifestations : expo-motos, fête de la bière, concours 
de belote.
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FAIRE ou NE PAS FAIRE ? 
Telle est la question que doit se poser le ministre. 
La déclaration d’utilité publique du 16 juillet 2008 
ne signifie pas encore que l’Etat réalisera ce projet. 
En effet, le gouvernement devra aussi décider de le 
faire (DECISION DE FAIRE !) ; cette « décision » 
n’a pas été prononcée. 
Si l’Etat franchit cette première étape de décision, il 
devra ensuite : trouver l’argent puis un concession-
naire qui accepte le cahier des charges très contrai-
gnant* et la faible rentabilité de cette autoroute à 
péage. 
* cahier des charges contraignant : construction 
onéreuse à cause des nombreux ouvrages d’art et 
des galeries de mine, mesures très importantes de 
protection de l’environnement et travaux d’inser-
tion dans le paysage (dont une part sera payée par 
les collectivités territoriales : 1 % du coût total), 
indemnisation des exploitations agricoles, droits 
d’expropriation, etc... 
AVANT DE DECIDER, LE GOUVERNEMENT 
TIENDRA COMPTE DES POINTS SUIVANTS :  
 - Ce projet est avant tout un projet politi-
que porté par certains élus de la Loire (Messieurs 
CLEMENT et THIOLLIERE : ils ont privilégié la 
solution de la CCI ; ils ont été suivi « aveuglément » 
par la plupart des élus de Saint-Etienne Métropo-
le) ; n’ayant pas été réélus, ils n’ont plus la même 
influence à Paris – cela nous a été dit au ministère 
de l’équipement. 

 - La tendance actuelle est au développement 
durable et donc aux alternatives aux transports rou-
tiers : le Grenelle, les orientations de l’Europe.  
 - La lutte contre les dérèglements climati-
ques devient de plus en plus urgente alors que le 
temps presse pour agir sérieusement et espérer limi-
ter les effets du réchauffement. 
 - Si la région stéphanoise a besoin d’être 
désenclavée, elle peut l’être de manière efficace et 
durable par une réhabilitation (de toute façon né-
cessaire) de l’A 47 et par un plan volontariste de 
développement des transports collectifs ce qui per-
mettra d’alléger le trafic routier. 
 Si nous avons tous besoin de travailler, 
nous avons aussi surtout besoin de rester en bonne 
santé ; en France, la pollution (dont celle produite 
par le trafic automobile) provoque 5 000 morts par 
an ainsi que des aggravations des allergies, des 
maladies respiratoires et cardio-vasculaires.
 - Il paraît impossible de nous passer de notre 
voiture, mais vu l’alarmante réduction des réserves 
pétrolifères, vu l’augmentation inquiétante du trafic 
des poids lourds, il faudra rouler moins et nous 
déplacer autrement. 
 - La difficulté du financement de l’A 45 
(65  % de subventions seront nécessaires selon 
l’audit financier de 2002). 

ASSOCIATION DE DÉFENSE DU SITE DE CELLIEU

Si vous êtes soucieux de l’avenir de vos enfants, appelez, écrivez, interpellez nos élus : maire (M. VERCHE-
RAND), conseillère générale (Mme BERLIER - maire de l’Horme), député (M. ROCHEBLOINE : 4 place 
Dorian à St-Chamond) pour leur demander d’agir pour privilégier l’alternative au projet A 45. Vous pouvez 
nous aider dans ce combat avec votre adhésion active et votre soutien financier. (Rendez-vous à l’A.G. en 
Janvier) 
François CATALANO 04.77.20.73.15 - Robert MASSOT La Jallière - Denise COUZON La Chirondière.

MEILLEURS VŒUX 2009
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Depuis 2003, le Syndicat Intercommunal du Pays 
du Gier et les Francas de la Loire proposent aux 
familles de notre commune un accueil pour les 
adolescents de 11 à 17 ans. La commune de Cellieu 
adhère à cette animation et, de ce fait, il est proposé 
un accueil pour les vacances d’hiver, de printemps 
et le mois de juillet pour les vacances estivales. 
Les jeunes rencontrent des animateurs sur la 
commune (salle de la grappe) en début de vacances 
pour mettre en place ensemble des sorties, des 
activités et des projets. 
Ainsi, les jeunes sont encadrés par une équipe 
d’animateurs sur des activités sportives, culturelles 
en demi-journée ou en journée, sur des stages avec 
une thématique particulière et sur des séjours de 
vacances courts ou longs. 

L’assemblée générale de l’ACCA aura lieu le ven-
dredi 24 avril 2009 à 18 h.  Nous vous attendons 
nombreux.
Le 10 janvier : concours de belote 
Le 1er mars : matinée boudins

ASSOCIATION DE CHASSE AGRÉÉE

Suite à des plaintes, il est rappelé aux chasseurs 
qu’il est formellement interdit de chasser à moins 
de 200 mètres des habitations. Merci de la compré-
hension de chacun (arrêté municipal du 14 novem-
bre 1987).

ANIMATION FRANCAS DU S.I.P.G.

Par exemple en 2008, les jeunes, toutes communes 
confondues, ont pu pratiquer des activités 
sportives (soccer 5, tennis,…) des activités 
natures (accrobranche, chiens de traîneaux, tir à 
l’arc…), des activités culturelles (stage de cinéma 
d’animation et images virtuelles, projet autour de 
la mode, réalisation d’un DVD musique et vidéo 
assistées par ordinateur). Ils ont été accompagnés 
sur des projets de séjours (séjour de trois jours en 
Ardèche avec des activités nature et séjour culturel 
en Espagne de 6 jours). 
Rendez-vous en février 2009 pour la première prise 
de contact de l’année. Contacter les Francas de la 
Loire au 04.77.33.36.84, au SIPG au 04.77.31.09.31 
et enfin sur le blog des jeunes : 

sipgenforce.skyrock.com

DÉCORATION 
FAçADE

Platrerie Peinture

LAuRENT Jean-Louis
04 77 20 75 78

3, lotissement “Les Genêts” - 42320 Saint-Christo-en-Jarez

THEVENON MATÉRIAUX
SAINT-CHAMOND

04 77 22 25 30
RIVE-DE-GIER
04 77 75 18 40

Gedimat

ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU VIGNOBLE LOCAL
C’est en 2006, que l’Association de Relance et de 
Développement du Vignoble des Coteaux du Gier 
est née. Elle compte à ce jour 105 adhérents. 
Ses objectifs : soutenir les viticulteurs en place ; 
réhabiliter le patrimoine viticole des coteaux du 
Gier ; valoriser et faire connaître ce territoire. 
Elle a permis la création d’une vigne conservatoire 
(800 pieds de vigne représentant 18 cépages diffé-
rents) sur une parcelle mise à disposition et située 

sur la commune de Genilac. 
Son projet : créer une vigne expérimentale. Elle re-
cherche des anciens outils de travail ayant trait à la 
vigne et au vin. 
De plus, si vous êtes propriétaire d’une vigne que 
vous ne voulez plus exploiter (plutôt que de l’ar-
racher en perdant tout droit de plantation) prenez 
contact avec ARDVCG – 2 Rue Pierre Mussieux 
42800 TARTARAS – Tél. 04.77.75.91.20
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EN PÉRIODE SCOLAIRE : 
ACCUEILS PÉRISCOLAIRES
L’école maternelle de Salcigneux :
le matin de 7 h 30 à 8 h 20 et le soir de 16 h 30 à 18 h. 
L’école du calvaire :
le matin de 7 h 30 à 8 h 20, le midi de 11 h 30 à 13 h 20 et le 
soir de 16 h 30 à 18 h 30. 
Les salles polyvalentes :
le matin de 7 h 30 à 8 h 20, le midi de 11 h 30 à 13 h   et le 
soir de 16 h 30 à 18 h 30. Les salles polyvalentes municipales 
pour les vacances.

CENTRE DE LOISIRS

L’Accueil de Loisirs, c’est en moyenne vingt enfants 
le matin, quatre-vingts le midi et trente le soir. Pour 
les petites vacances nous accueillons une trentaine 
d’enfants et un peu plus de quarante l’été. 

Les équipes d’animateurs proposent des activités 
qui s’articulent autour d’un projet pédagogique ré-
pondant aux besoins des enfants et à des objectifs 
fixés par la directrice.

LIEUX, DATES ET HORAIRES DE FONCTIONNEMENT

EN PÉRIODE DE VACANCES
Arrivée : 
A partir de 8 h 30 (8 h pour quelques familles 
ayant des horaires de travail contraignants) 
jusqu’à 9 h 30. 
Départ : 
De 16 h 30 à 17 h 30.

Vacances d’automne : 
du lundi 27 au vendredi 31 octobre 2008. 
Vacances d’hiver : 
du lundi 16 au vendredi 20 février 2009. 
Vacances de printemps :
 du lundi 6 au vendredi 10 avril 2009. 
Vacances d’été : 
du lundi 6 au vendredi 31 juillet 2009.
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Cette saison 2008/2009 est bien partie pour le club. 
L’effectif est toujours aussi important : environ 310 
licenciés.
Cela se traduit par : 
 4 équipes en débutants, 
 4 en poussins, 
 3 en benjamins, 
 1 en 13 ans et 15 ans, 
 2 en 18 ans 
 5 en seniors. 
Les raisons de cet afflux sont multiples : le terrain 
bien sûr, mais surtout des éducateurs et des diri-
geants de très grandes qualités, qui font de la JSC 
un des meilleurs clubs de jeunes de la vallée. 
Les résultats sont certes importants, mais ce qui 
prime à la JSC, c’est le respect de l’adversaire, des 
arbitres et des dirigeants, ce qui fait que notre club 
est un club envié et les joueurs sont fiers de porter 
ses couleurs. 
Nos nombreuses animations sont plus que vitales 
pour pouvoir offrir à tous nos adhérents des équi-
pements de qualités et faire face aux dépenses de 
fonctionnement du club.

C’est pourquoi nous vous invitons à nos manifesta-
tions sportives et récréatives. 
Tournois en salle : 
 Tournoi débutants le 4 janvier 
 Tournoi 13 et 15 ans le 10 janvier  
 Tournoi seniors le 11 janvier 
 Tournoi benjamins le 17 janvier 
 Tournoi critérium le 24 janvier 
 Tournoi 18 ans le 27 février 
Animations : 
 Loto le 4 avril 
 Assemblée générale le 24 juin 
 Soirée dansante le 7 novembre 
 Belote le 19 décembre 
Il y a 50 ans, un groupe de pionniers, avec à leurs 
têtes Roger FARCE, ont fondé la JSC.
Nous allons rendre hommage à tous ceux qui ont 
contribué à ce que ce club soit ce qu’il est aujourd’hui. 
Cette grande fête aura lieu les 13 et 14 juin au stade 
des Roches. Pour que cette  fête soit réussie, nous 
comptons sur votre participation. Les anciens peu-
vent prendre contact auprès des dirigeants actuels.

 Jo SIGOIGNE

JEUNESSE SPORTIVE DE CELLIEU

Une des premières équipes
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Après une saison 2007/2008 très riche, avec 
notamment un stage de 3 jours en Espagne où nous 
avons pu parfaire notre karaté sur les plages presque 
ensoleillées, le SKCC a repris ses entraînements dès 
le 1er septembre 2008 et ce ne sont pas moins de 65 
licenciés qui se sont inscrits aux différents cours, 
avec une nette progression des féminines (40 % des 
adhérents). 
Nous avons : 
 - 13 enfants qui ont cours le lundi de 17 h 30 à 
18 h 30 (à partir de 6 ans) 
 - 13 adolescents, le lundi et le jeudi de 18 h 30 à 
19 h 30 
  - 27 adultes, le lundi et le jeudi de 19 h 30 à 21 h  
 - 12 personnes qui suivent les cours du Self 
défense et du Karaté Jutsu le mercredi soir à partir 
de 19 h 30.
Cette saison, le club a mis l’accent sur la formation 
puisque 5 adhérents sont inscrits à la préparation 
du diplôme d’instructeur fédéral. Ceci permettra au 
club d’avoir plus d’enseignants dans un même cours 

SEIGYO KARATÉ CLUB DE CELLIEU

afin de séparer les élèves par niveau,  par catégorie 
ou même par exercice.
Dans tous les cas, de meilleures conditions de 
travail pour les élèves comme pour les professeurs. 
Toujours avec le même objectif d’amélioration 
globale du club, et afin de faire progresser plus 
spécifiquement le niveau technique des gradés, 
ceintures marrons et noires, le SKCC a la chance 
de pouvoir bénéficier de l’expériences du conseiller 
technique départemental, Romain LAFFITE, 
ceinture noire 5ème dan, qui a accepté de venir nous 
faire des stages une fois par mois. 
Les cours ont repris de bonne heure pour préparer 
les compétitions qui étaient prévues, dès le 
13 octobre 2008. Les résultats ont été au rendez-
vous, puisque pour cette coupe de la Loire, nous 
avons eu la première place en juniors avec Baptiste 
ROSSILLOL et une 2ème place en seniors avec 
Anthony VERTA.
Les 22 et 23 novembre, le club a organisé les 
championnats de la Loire de Kumité (combat) pour 
les mini-poussins et poussins et pour les minimes à 
seniors. 
Autre date importante : le repas dansant prévu pour 
le 18 avril 2009. 
Enfin, il reste encore des places et il est toujours 
possible de s’inscrire en cours de saison, pour le 
Karaté comme pour le Self-défense (cours non 
sportifs pour tout public). Le premier cours est 
toujours gratuit, une simple tenue sportive est 
nécessaire. 
Pour plus d’informations, nous vous rappelons 
l’adresse de notre site internet :  www.skcc.fr

Stage en Espagne, mai 2008

Cette association aide les familles, en cas de ma-
ladie, hospitalisation, décès d’un membre de la fa-
mille, grossesse, naissance, difficultés sociales…  
Si vous voulez  faire appel à ces services : 

Mme Denise VANEL est la représentante de la com-
mune ; elle saura apporter une réponse à vos besoins 
vous pouvez la contacter au 04 77 73 54 55.

A.D.M.R. (association du service à domicile)
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Au revoir François, 
Impossible de rédiger cet article sans avoir 
une pensée pour François PROST, qui 
nous a quitté le 7 février dernier. Membre 
fondateur et pilier de notre association, il 
était horticulteur paysagiste, producteur 
de plants, élagueur. 
Féru du potager et d’arboriculture 
fruitière, il était tout simplement un 
jardinier émérite. Nous garderons 
longtemps le souvenir de sa gentillesse 
et de sa simplicité menant avec efficacité 
toutes ses actions. 
Au revoir ….. François. 
Salut l’artiste !

Charrette de Mme et 
M. BONJOUR Philippe

La remise des prix 
“Fleurissement 2008” 

aura lieu le 20 mars 2009 
à la Salle Polyvalente.

Balcon de Mme et M. MARAS

Extérieur fleuri de 
Mme et M. BONJOUR  Jean-Pierre
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Le lundi 1er décembre, notre commune était à l’hon-
neur à la Chambre de Commerce et d’Industrie par 
le biais d’Anne-Marie GREGOIRE qui recevait le 
challenge de la Loire pour son dynamisme au sein 
du “Vival”.

ANIMATION DES COMMERÇANTS

Le 8 décembre, les commerçants ont invité petits 
et grands au lancement des fêtes de fin d’année. 
Surprise, le père Noël était présent pour recevoir 
les dessins des enfants et tout le monde a partagé le 
verre de l’amitié.

Mme GRÉGOIRE et son diplôme Le père Noël invité à la fête des commerçants

Merci à tous les commerçants pour leur implication active dans la vie du village.

Atelier d’Horlogerie
Christian VIRISSEL

HORLOGER
Réparation - Restauration

Devis gratuit
Déplacement à domicile
120 chemin du bréchet

42800 St-Romain-en-Jarez
Tél : 04 77 20 72 75
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Téléphone de la Mairie : 04 77 73 00 91 

Site officiel de la commune : rendez-vous sur www.cellieu.fr

LE SECRÉTARIAT EST OUVERT AU PUBLIC : 
 LUNDI - MARDI de 8 h à 12 h 
 MERCREDI de 14 h à 17 h 
 JEUDI - VENDREDI de  8 h à 12 h 
 SAMEDI de 9 h à 11 h 

PERMANENCES DU MAIRE : exclusivement sur rendez-vous. 

POUR DES PROBLEMES PLUS SPÉCIFIQUES, 
PRENDRE RENDEZ-VOUS AVEC L’ADJOINT CONCERNÉ

 FONTAINE  Denise : enseignement et restauration scolaire, périscolaire et CLSH 
 BONJOUR Gérard : amélioration des réseaux eau potable et assainissement 
 BESSON-FAYOLLE Corinne : urbanisme 
 ESPINHA Joaquim : gestion des bâtiments communaux 
 BRUYAS Maurice : gestion de la voirie communale et des chemins ruraux ; raccordement aux réseaux  
           assainissement

PERMANENCES DE L’ASSISTANTE SOCIALE : 
Mme DUMONT Marie-Claire, assistante sociale du secteur, tient des permanences en mairie tous les mardis 
de 9 h à 11 h (salle au 1er étage). Vous pouvez également la contacter par téléphone en composant directement 
le 04 77 73 94 29 ou le standard de la mairie au 04 77 73 00 91.
A noter ses autres permanences :
Mairie de Valfleury : les 4èmes mardis du mois de 14 h à 16 h. Téléphone : 04 77 20 77 01 
Mairie de St Romain-en-Jarez : les 1ers vendredis du mois de 14 h à 16 h. Téléphone :  04 77 20 78 41 Bureau 
de Génilac situé Allée des Cerisiers (vers la Poste) : tous les jeudis de 9 h à 12 h .
Téléphone  : 04 77 83 74 22.

RELAIS « PETITE ENFANCE » : 
Vous cherchez un mode d’accueil adapté à vos besoins et à votre enfant ou vos enfants (assistantes maternelles 
agréées, crèches, haltes-garderies). Vous devez contacter la coordinatrice du relais de St-Paul-en-Jarez, qui se 
situe 14 Route de la Terrasse au 06 81 10 12 41. 

CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
M. VUIGLIO est nommé en qualité de conciliateur de justice pour le canton de La Grand’Croix. Il tient une 
permanence à la Mairie de La Grand’Croix les 2èmes et 4èmes mercredis de chaque mois de 14 h à 17 h. 

P.L.I.E. (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi du Pays du Gier) : 
Permanences du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 
au 4 rue Henri Barbusse à Rive-de-Gier - tél : 04 77 83 22 50.

UNE PREMIÈRE REPONSE À VOS QUESTIONS : 
Pour toutes demandes de renseignements administratifs, pensez à contacter le 3939 - Allo, service public, 
qui est disponible du lundi au vendredi de 8 h à 20 h  et le samedi de 8 h 30 à 18 h  ou rendez-vous sur le site 
internet www.service-public.fr. 
Ces deux services visent à vous informer sur des sujets de la vie quotidienne (perte de papiers d’identité, de-
mande de prestations familiales, licenciement, contrat de location, ...) et à vous orienter vers les organismes ad-
ministratifs vous permettant de connaître vos obligations, d’exercer vos droits et d’accomplir vos démarches.

À votre service



 revêtements

AU SERPENT
27, rue Jean Jaurès • 42800 R I V E - D E - G I E R

   04 77 75 00 48
Parking dans le magasin

PAPIERS PEINTS - PEINTURE - TAPIS - MOQUETTES - SOLS PLASTIQUES -
 PARQUETS ET VERNISSAGE - TISSUS MURAUx - DOUBLE RIDEAUx - 

STORES EN TOUS GENRES - PRODUITS D'ENTRETIEN

EsPACE
Votre espace de création intérieur

TRAVAUX DE VOIRIE V.R.D.

SOLS INDUSTRIELS

SOLS SPORTIFS

ASSAINISSEMENTS

Etablissement APPIA LOIRE:AUVERGNE
Rue François Coli - B.P. 96

42162 ANDRÉZIEUX - BOUTHÉON Cedex

Tél : 04 77 55 55 00
Fax : 04 77 55 72 49

EIFFAGE
TRAVAUX PUBLICS
RHÔNE-ALPES:AUVERGNEEts

SCHMITH
BP SUPER FIOUL - FIOUL

ENTRETIEN DE CHAUDIÈRES
NETTOYAGE DE CUVES

La Cave du Jarez

7, RUE JEAN JACQUES ROUSSEAU 
42400 SAINT-CHAMOND

Tél. 04 77 31 70 12

Maison fondée en 1899

VINS-CHAMPAGNES-VINS DE PAYS 
FONTAINES A VIN (Bag in Box)

COLIS GASTRONOMIQUES
VINS FINS

CHOCOLATS
~~

PARTENAIRE
DE VOTRE ENTREPRISE

POUR VOS CADEAUX D’AFFAIRES
~~

COMITÉS D’ENTREPRISES
CADEAUX FÊTE DES MÈRES

FÊTE DES PÈRES
COLIS DE NOËL

~~
LES BOISSONNANCHES - 42320 CELLIEU

Tél/Fax : 04 77 73 38 11
e-mail : lamaisondesdelices@free.fr

PRODUITS DU TERROIR

Copieurs numériques et analogiques
Reprocopieurs - Télécopieurs
Imprimantes laser

Connexions informatiques
Systèmes multi-fonctions
Vente/loc./neuf/occasion

Z.I. Les Fraries
42740 St-Paul-en-Jarez

Fax : 04 77 74 66 40
www.evolution42@wanadoo.fr

Tél : 04 77 92 04 25



Nous remercions nos annonceurs pour leur aimable contribution - Faites-leur confiance pour vos travaux ou vos achats.
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Le Bourg
42320 CELLIEU

Tél : 04 77 73 64 76
www.naxane.fr

Ouverture les lundis
de 13 h à 18 h

les mardis, et mercredis
de 14 h à 20 h

Les jeudis et vendredis 
en nocturne

de 14 h à 22 h

Le samedi 
en journée continue

de 10 h à 18 h

Remboursement de franchise
(Nous consulter)


